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Partie des 36,000 qu'il conduisait sur le bas Rhin, fila ä marches
forcees vers Ie Palatinat, et lui-möme avec le reste, vint s'etablir ä

St-Blaise dans le Brisgau, afin d'inquieter Ie flanc gauche de Massena

et de le laisser dans l'incertitudc sur la destination ulterieure de ses

colonnes. Nous Ie laisserons operer en Allemagne, debloquer Philips-
bourg, prendre Manheim et forcer le corps d'armee francais qui avait
fait une pointe de ce cöte precisement pour attirer l'attention des

Allies et les engager ä quitter la Suisse; nous le laisserons enfin con-
centrer ses forces sur le Necker et nous reviendrons aux Operations
des armees qui foulaient le sol helvetique.

RAPPORT

SUR L'ARMEMENT ET LA CAMPAGNE DE 1857.

(Du 15 avril 1857.)

Premiere partie. — Historique.
Par les caracteres qu'elle avait präsentes, comme par l'ömotion qu'elle avait

excitöe dans les esprits, l'insurrection royaliste du 3 septembre 1856 dans le canton

de Neuchätel n'avait pas tarde ä laisser entrevoir les graves complications avec

l'etranger dont eile devait etre suivie. Vivement preoccupe de cette Situation, le

Conseil föderal ne pouvait pas se laisser surprendre par les övönements: il songea
ä organiser nos moyens de defense.

Apres avoir travaillö, sans bruit, ä complöter les forces militaires de la Suisse,

le Departement militaire federal invita les eantons ä combler les lacunes qui
pouvaient exister dans leurs contingents en hommes et en materiel. Une commission,

reunie ä Berne sous la presidence du chef de ce döpartement el qui comptait dans

son sein M. le general Dufour et M. le colonel Fischer, de Reinach, inspecteurde

l'artillerie, avait pröpare l'organisation de l'armee et arretö la composition des ötats-

majors. Elle s'etait oecupöe, en möme temps, de la question si importante des

approvisionnements de bouche pour hommes et chevaux.

En groupant les contingents et en les distribuant en divisions et en brigades, la

commission poursuivait un double but. Elle voulait arriver ä pouvoir röunir les

troupes, avec la plus grande celörite possible, sur un point et ä un moment donnös,

et jeter les bases d'une röpartition normale et durable des forces militaires de la

Confödöration, en leur cröant un cadre oü l'on put toujours les faire entrer.
L'armöe ölait partagee en 9 divisions, composöe chacune de :

1 ötat-major de division;
1 compagnie de sapeurs du gönie;
3 batteries d'artillerie de campagne;
1 compagnie de parc;
2 1/2 compagnies de cavalerie;
6 compagnies de carabiniers;

3 brigades d'infanterie, composees de 4 bataillons chacune.
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II y avait en outre une röserve'composöe de cinq brigades d'artillerie, de trois

brigades de cavalerie et d'une brigade d'infanterie.

Restaient disponibles :

3 compagnies de sapeurs du gönie;
6 compagnies de pontonniers;

12 compagnies d'artillerie de position ;

17 compagnies de carabiniers;
4 1/2 bataillons et 21 compagnies detachees d'infanterie, dont on aurait

disposö suivant les besoins.

Ainsi dislribuöe l'armee formait un effectif de 104,500 hommes et de 9,000

chevaux, et comprenait les deux premiers contingents, I'elite el la röserve.

Les neuf divisions furent placöes, eventuellement, sous le commandement:

la I. du colonel födöral Ch. Veillon, de Lausanne.

» II. » » Fr. Veillon, de Lausanne.

» III. » » Bourgeois, de Corceletles.

» IV. i> r> Kurz, de Berne,

» V. ¦» t, Ziegler, de Zürich.

» VI. » » Egloff, de Thurgovie.
» VII. » » Ed. de Salis, des Grisons.

» VIII. » » Zimmerli, d'Arau.

» IX. » » Bontems, d'Orbe.

Ce dernier, retirö du service depuis un an, avait, ä la premiöre nouvelle du dan-

ger qui menacait la Suisse, sollicitö de l'emploi dans l'armöe active.

Le gönie ötait place sous les ordres du colonel födöral Buchwdlder, l'artillerie

sous ceux du colonel Fischer, de Reinach.

Le colonel fedöral Benzler ötait dösignö pour Commander la reserve d'artillerie,
et le colonel födöral de Linden pour Commander la röserve de cavalerie.

La direction des parcs ötait confiöe au colonel födöral Wurstemberger.

A la töte de l'administration se trouvait place le commissaire en chef des guerres,
colonel födöral Abys.

Le service sanitaire etait mis sous la direction supörieure du colonel Flügel; et le

colonel Gonzenbach devait remplacer, dans la branche judiciaire, l'auditeur en chef,

malade.

En möme temps que la commission organisait l'armöe, le döpartement militaire

faisait faire des reconnaissances ä la frontiöre.

Comme les övönements conlinuaient ä prendre un caractere plus grave et ä rendre

le danger plus imminent; les Etats furent requis, le 18 decembre, de mettre

leurs contingents, ölite, röserve et landwehr, sur un pied tel que l'on put cn dis-

poser immediatement. Le lendemain, ils recevaient l'ordre de se tenir pröts ä

fournir, ä premiöre röquisition, leurs contingents en chevaux d'une qualitö irrö-
prochable.

Les approvisionnements Ae matöriel de guerre avaient aussi ötö l'objet des preoc-



— 221 —

cupatious du döpartement militaire födöral. II avait donnö des ordres pour qu'ä

premiöre röquisilion les arsenaux et les magasins de la Confödöration et des eantons

fussent en etat de fournir les munitions, les bouches ä feu, les trains de pontons,

les voitures de guerre, les ambulances, etc., nöcessaires aux besoins du

service.

L'exöcution de ces ordres avait eu pour resultat de mettre ä la disposition de

l'armöe, dös l'entröe en campagne :

1" 600 bouches ä feu, dont 216 pieces de campagne attelees, 150 dite de

reserve, 234 pieces de position;

2° 3 batteries d'artillerie de montagne;
3° 20 voitures, avec chevalets, pour fusöes de guerre;
4° Des trains de pontons, partie ä la Birago, partie ancien modöle;
3° Un approvisionnement de munitions, consistant en 14,500,000 cartouches

d'infanterie, de cavalerie et de carabiniers.

II restait, en outre, un approvisionnement considörable de poudre, mis ä la

disposition du döpartement Militaire par le departement des Finances. L'ordre avait

öle donnö ä toutes les usines ä poudre de ne plus fabriquer, jusqu'ä nouvelle auto-
risation, que de la poudre de guerre. Par surcroit de pröcaution, on s'etait assuröde

la livraison öventuelle d'une quantitö considörable de poudre dans les Etats du roi
de Sardaigne.

Afin de pouvoir proeöder sur une grande öchelle ä la röparation des armes en-
dommagöes dans les combats, on avait pröpare une quantitö considörable d'outils

et de pieces de rechange. L'on ötait, en outre, assurö de l'appui et de la Cooperation

des nombreux ateliers mecaniques que possöde la Suisse.

Inlerprötant avec intelligence les ordres qui lui ötaient donnös pour les subsis-

tances, le commissaire des guerres en chef prit si bien ses mesures, qu'au 1er dö-

cembre les premiers arrivages entraient en magasin, et que le reste de l'approvi-
sionnement ötait en route sans que l'on süt pour le compte de qui les achats ötaient

faits. II avait en outre passö des marches avec des fournisseurs qui se faisaient forts

de procurer ä l'armöe la quantitö de rations de pain nöcessaire ä sa consommation

journaliöre.
La fouruiture de la viande' pröoecupait moins l'administration. Elle se reposait ä

cet ögard sur l'existence, ä l'intörieur, d'un bötail abondant et de bonne qualitö.
Deux officiers superieurs etaient envoyös ä l'etranger pour y faire des achats de

chevaux destinös aux officiers des ötats-majors, ä qui ils devaient ötre livrös ä

prix coütant; mesure nouvelle, mais extrömement importante pourle succös d'une
mise sur pied prompte et considörable.

On cröail, en möme temps, les ressources finaneiöres nöcessaires pour le cas oü

la guerre se serait prolongöe. Un premier emprunt de 12,000,000 de francs ötait
contractö en Allemagne, et on pröparait tout pour assurer la reussite d'un second

emprunt, si les circonstances commandaient d'y recourir.

Le döpartement militaire faisait, en outre, ötudier les ressources de l'ennemi. Son
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attention se portait surtout sur les chemins de fer et sur les facilitös que ces voies de

communication rapides offraient pour le transport des troupes ennemies; il faisait

pröparer un travail dötaillö ä cet egard, comprenant des donnees precises sur le

nombre et la capacitö des wagons, sur l'espace de temps nöcessaire au chargement

et au döchargement, sur les distances ä parcourir, Jes obstacles ä vaincre, etc.

L'administration des tölögraphes recevait l'ordre de tout disposer pour la cröation

de nouvelles lignes le long du Rhin et pour leur approprialion au service militaire.

Elle ötablissait cinq nouveaux bureaux ä Kreuzungen, ä Stein, ä LaulTenburg, ä

Eglisau et ä Frick, et eile secondait les desseins de l'autoritö militaire de maniöre ä

möriter les tömoignages de sa satisfaction.

Le 20 decembre, au moment oü ces mesures pröliminaires recevaient leur exö-
cution et oü l'Assemblee fedörale allait se röunir, deux divisions, les III et V,
furent mises sur pied, pour garder la frontiöre du Rhin. Elles etaient fortes, la

premiöre de 7,500 hommes et de 550 chevaux, la seconde de 7,300 hommes et

de 500 chevaux. (Le quatrieme bataillon de chaque brigade n'ötait pas appelö sous

les drapeaux.)

A la möme date, les Etats ötaient invitös ä mettre immödiatement de piquet
toutes les troupes appartenant ä l'ölite et ä la röserve, afin que l'on put disposer de

ces troupes au premier moment.

Quelques jours aprös, les ötats-majors des divisions I. II, IV, VI et VIII, ainsi

que ceux de leurs brigades, ötaient appeles en activite de service el envoyös dans

des localites en arriere, mais rapprochöes de la ligne du Rhin ä observer.

Celte ligne fut d'abord occupöe par les deux divisions mobilisöes, la III* de

Bäle au confluent de l'Aar, la V* de ce point au lac de Constance.

Un plan de fortification pour le Petit-Bäle fut discute et arröle par la commission,

et le Conseil federal en ordonna la mise ä exöcution immödiate, sous la direction

supörieure du colonel födöral Delarageaz, qu'il designa ä cet effet; lequel, en

ce moment, quitta la commission, dont il ötait membre, pour se rendre ä Bäle, oü

il donna aux travaux une impulsion forte et intelligente.
Le 30 decembre, l'Assemblöe fedörale, aprös avoir approuve les mesures militaires

qui avaient ötö prises, et charge le Conseil föderal de pourvoir ä toutes les

dispositions ultörieures jugees nöcessaires pour defendre la patrie jusqu'ä la

derniöre extrömitö, lui ouvrit un credit illimite et donna ä l'armee un comniandant en
chef dans la personne du gönöral Dufour et un chef de l'etat-major gönöral dans

celle du colonel föderal Frey-Herosee. Les fonctions d'adjudant general furent
ensuite confiöes par le commandant en chef au colonel Frey de Brugg, retirö du
service depuis quelques annöes, mais qui, lui aussi, avait demandö ä partager les

dangers de l'armöe. (La suite au prockain numero.)

Le projet de loi sur la röorganisation de la cavalerie suisse sera soumis ä
l'Assemblöe fedörale dans sa prochaine Session ordindre. Ce projet supprime pour la
cavalerie la difförertce qui subsistait entre l'ölite et la röserve. La duröe du service
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